
Taux de pauvreté 
selon le statut du logement 

21,1% En Wallonie, 21,1 % des locataires 
au prix du marché ont un revenu 
net équivalent inférieur au seuil 
de pauvreté
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e taux de risque de pauvreté cf  che taux de risque de pauvreté  est un indicateur perme ant d iden er les personnes 
vivant dans des ména es dont les ressources nanci res sont tr s fai les par rapport au revenu médian na onal  tant 
donné que cet indicateur est mesuré  l aide d une enqu te, les intervalles de con ance sont nécessaires pour rendre 
compte des imprécisions sta s ques découlant du processus d échan llonna e  ans 1  cas sur 2 , la  vraie  valeur du 
taux de risque de pauvreté se situe  l intérieur des mar es indiquées sur le raphique  insi, on peut a rmer avec   % 
de cer tude qu en Wallonie, sur ase des revenus de 2 2 , le taux de risque de pauvreté des mem res de ména es 
locataires sur le marché privé se situait entre 16,2 % et 26,7 %. 

En Wallonie, et dans les autres ré ions, les di érences de risque de pauvreté monétaire entre les locataires et les 
propriétaires  compris les accédants  sont tr s importantes. ote  que les locataires  lo er réduit comprennent 
principalement des locataires de logement social mais aussi quelques locataires louant pour un loyer réduit un logement 
à des proches ou à leur employeur. 

our terminer, précisons qu il faut tre vigilant dans l interpréta on de la ven la on de cet indicateur. acc s à la 
propriété n a visi lement pas ou peu d e et direct sur le revenu  tre propriétaire de son logement n apporte pas de 
rentrées nanci res. a rela on inverse est plus pro a le  un fai le revenu est un frein à l acc s à la propriété.

h p .i eps. e
Fiche I017-PAUV.STA.LOG. - dernières données régionales disponibles au 01/06/2026

Sources : SILC 2025 (revenus 2024) ; Calculs : IWEPS

Taux de pauvreté selon le statut du logement
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Taux de pauvreté 
selon le statut du logement 

Sources : SILC 2025 (revenus 2024) ; Calculs : IWEPS

our prendre en compte les di érences de 
co t du logement entre ménages sur le 
niveau de vie, nous avons calculé un 
nouveau revenu équivalent cf. che 
coe cient de ini  net de frais de logement. 

es derniers comprennent les charges eau, 
ga , électricité, communs , les pe tes 
répara ons, les imp ts liés au logement, les 
assurances incendies, le loyer et les intér ts 
payés sur le pr t hypothécaire. ous avons 
aussi calculé un indicateur déduisant non 
seulement les intér ts, mais aussi les 
rem oursements en capital.  par r de ces 
revenus, de nouveaux indicateurs d inégalité 
et de pauvreté avec un nouveau seuil de 
pauvreté  ont été calculés.

Il en ressort une « double peine » pour les 
locataires. on seulement leur revenu est    

plus faible, mais ils ont plus de frais pour se loger. insi, les nouveaux taux de pauvreté pour les locataires sont bien plus 
élevés. inégalité globale, mesurée par le coe cient de ini, est aussi plus élevée. oncernant les accédants, on constate 
une certaine forme d épargne forcée par les remboursements en capital. En e et, si leur taux de pauvreté est plus faible 
que celui des propriétaires sans emprunt quand on ne prend pas en compte les remboursements en capital, ce e 
di érence a tendance à s inverser quand on les prend en compte.
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es données u lisées pour calculer ce taux proviennent 
de I , une enqu te annuelle réalisée par tatbel et 
supervisée par Eurostat  largement u lisée pour 
quan er la pauvreté, les inégalités de revenu et les 
condi ons de vie en Europe.

es revenus et les frais du logement sont globalisés au 
niveau du ménage. e revenu total est pondéré selon des 
conven ons interna onales, pour tenir compte  de la 
taille du ménage et des économies d échelles réalisées 
un ménage de deux personnes n a pas besoin d autant 
d argent que deux ménages d une personne . ela 
permet d es mer le niveau de vie de chaque individu.  i 
le ménage est l unité centrale de l analyse, c est sur base 
des individus que sont calculés les taux  ce qui permet 
de pondérer les ménages par leur taille.

Les données présentées ici se basent sur les budgets 
des ménages, c’est-à-dire, leurs revenus et leurs 
dépenses liées au logement. Il ne s’agit pas de mesurer 

dépenses actuelles de logement dépendent souvent 
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Taux de pauvreté net de dépenses liées au logement


